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DATA ITEM DESCRIPTION  - DESCRIPTION DE DONNÉES

1.  TITLE  –  TITRE 
2.  IDENTIFICATION NUMBER  -  NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION 

Objectifs environnementaux DD 17.5.1 

3.  DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

Préparer et mettre en œuvre les objectifs environnementaux annuels du SAN conformément à la version actuelle de la norme 
ISO 14001. Les objectifs doivent être présentés dans un format proposé par l’entrepreneur et accepté par le Canada.

4.  APPROVAL DATE 
     DATE 

D’APPROBATION

5.  OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
     BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR) 

6.  GIDEP APPLICABLE 
     PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 

DONNÉES PERTINENT

Novembre 2020 AT BI

7.  APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la section 17.5.1 de la LDEC et le paragraphe 17.5.1 de l’EDT. 

Il existe des liens entre cette exigence et les paragraphes 17.2.1, 17.5.2, 17.5.3 et 17.5.4 de l’EDT. 

La présente DD énonce les directives de préparation relatives au contenu et au format des données produites dans le contexte des 
tâches de travail décrites dans l’EDT d’O et M du SAN. 

8.  ORIGINATOR  -  AUTEUR 9.  APPLICABLE FORMS  -  FORMULES PERTINENTES 

AT BI 

10.  PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1      Document source 
             Section 17, paragraphe 17.5.1 de l’EDT d’O et M du SAN 

10.2 Contenu et format 

10.2.1 Les objectifs environnementaux doivent être préparés et remis dans un format proposé par l’entrepreneur et approuvé par 
l’AT. 

10.2.2 Les objectifs environnementaux doivent être conformes aux exigences de la norme ISO 14001 et de la politique 
environnementale.   

10.2.3 Les objectifs doivent être associés à des cibles qui détaillent les exigences de rendement découlant des objectifs 
environnementaux. 

10.2.4 L’entrepreneur doit sélectionner des objectifs et des cibles qui peuvent être mis en œuvre au cours d’une seule année, ou 
faire partie d’une initiative pluriannuelle comportant des étapes annuelles bien définies. 

10.2.5 L’entrepreneur doit attester que les objectifs sont :  

 conformes à la politique environnementale; 

 mesurables; 

 surveillés; 

 communiqués;  



 mis à jour, s’il y a lieu. 

10.2.6 L’entrepreneur doit inclure : 

 une description narrative de la situation de chacun des objectifs et cibles de l’année précédente;  

 la façon dont chaque cible ou objectif a été atteint avec succès ou une explication détaillant les raisons pour lesquelles 
certains objectifs ou cibles n’ont pas été atteints.  
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